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Les quatre paris de l'Hadopi


Après trois ans de gestation, la loi qui réprime le "piratage" sur Internet entre en application. D'ici quelques jours, la Haute autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur Internet, l'Hadopi, enverra ses premiers courriels d'avertissement à ceux qui téléchargent illégalement de la musique ou des films sur la Toile.
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Censurée il y a un an par le Conseil constitutionnel, avant d'être rétablie dans une version qui garantit la liberté d'accès au Réseau, la loi Création et Internet est « un texte complexe, difficile à mettre en œuvre », dit la présidente de la commission de protection des droits de l'Hadopi, Mireille Imbert-Quaretta, « dont rien ne dit qu'il réussira à décourager les contrevenants ».
Impossible de cerner la réalité à laquelle elle s'attaque. Personne ne sait précisément combien d'œuvres sont téléchargées illégalement même si le phénomène, certainement, est massif, surtout chez les plus jeunes qui n'ont jamais acheté ni CD ni DVD.

L'hydre a mille têtes, c'est la difficulté. Comment dissuader les "pirates" du Net de persister dans leur entreprise sans mettre sous surveillance étroite la foule des internautes ? Comment distinguer les téléchargeurs à la petite semaine – collégiens, lycéens, jeunes adultes – des fraudeurs industriels qui font commerce de ce "piratage" ? 

Les seconds risquent gros : trois ans d'emprisonnement, 300 000 euros d'amende et la suspension pour un an de leur abonnement à Internet. Les peines prévues pour les premiers sont plus douces : un mois de suspension, avec interdiction de changer de fournisseur d'accès, sous peine d'une nouvelle sanction. Et une amende qui peut aller jusqu'à 1 500 euros.

Avant d'en arriver là, l'Hadopi enverra un premier courriel d'avertissement au contrevenant, puis, s'il persiste, un second. S'il s'obstine, le parquet sera saisi, à charge pour un juge du siège de prononcer ou non les sanctions prévues par la loi. Cette "riposte graduée" suppose que le "pirate" a été pris la main dans le sac. Comment le repérer ? Le processus destiné à l'identifier comporte cinq étapes.

La première est essentiellement entre les mains de la Sacem qui défend les intérêts des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique. Elle a fourni, comme la loi le prévoyait, à un prestataire spécialisé dans la surveillance du Réseau l'empreinte informatique des œuvres qu'elles souhaitent protéger. Seconde étape : ce prestataire, Trident Media Guard, repère l'individu qui a téléchargé. Il fournit alors à la Sacem l'adresse IP de l'ordinateur du contrevenant.

Troisième étape : la Sacem a quarante-huit heures pour saisir Mireille Imbert-Quaretta et ses collègues magistrats. Quatrième étape : les agents qui assistent ces derniers demandent au fournisseur d'accès du contrevenant de leur fournir les coordonnées du titulaire de l'abonnement. Cinquième étape : la commission de protection des droits de l'Hadopi envoie un premier courriel d'avertissement. Le tout est censé aller vite : le processus est largement informatisé.

Le succès de ce dispositif compliqué repose, on s'en rendra compte dans les mois qui viennent, sur un quadruple pari.

Premièrement le processus doit être suffisamment dissuasif pour décourager les usagers occasionnels. Au Royaume-Uni, 70% des "pirates" cessent de télécharger illégalement des œuvres protégées après deux avertissements. Forte de ce constat, l'Hadopi compte sur les parents : ils sont les titulaires de l'abonnement familial à Internet et s'exposent aux foudres de la loi. 

Le second pari suppose de repérer à coup sûr l’identité des "pirates". Il suffit de taper "Hadopi" dans Google. Contrairement à ce qu'on imagine, ce n'est pas le site officiel de celle-ci qui s'affiche mais quantité de solutions permettant de déjouer la surveillance : brouilleurs d'adresse d'ordinateur, routeurs crypteurs d'Internet Protocol, etc.

Les résultats qui apparaissent lorsqu'on tape "contrer Hadopi" sont plus éloquents encore : "Linux Manua : 10 antidotes anti-Hadopi", "Avec YourPrivateVPN, vous êtes anonyme. Votre adresse est chiffrée", "Les hackers contre Hadopi. Chronique d'une guérilla à venir"…

Le troisième pari repose sur la mise à la disposition des internautes de catalogues musicaux payants suffisamment fournis et, surtout, bon marché pour les inciter à renoncer au téléchargement illégal. Cette "offre légale", existe déjà. Elle a gagné du terrain. Pas au point, néanmoins, de sauver l'industrie musicale du marasme où l'a plongée le "piratage.

Le quatrième et dernier pari est culturel. Depuis dix ans et plus, les "natifs" du numérique piratent à qui mieux mieux. Imprégnés de l'idée, consubstantielle au Web, que celui-ci est synonyme de gratuité, on ne les voit pas changer facilement de point de vue.

